
 

 

Délégation officielle 
Epreuve : Sailing World Championship Test Event 7 au 13 août 2017 Aarhus (Danemark) 

 

La délégation officielle de la FFVoile est composée des sportives et sportifs suivants dans la 

limite du quota maximal par série sur l’épreuve : 

Encadrées par Nicolas HUGUET en Série RSX Femmes : 

 

BELBEOCH  LUCIE  1242863Z CROCODILES L’ELORN (BRETAGNE) 

DANTES  JEANNE 1063058C ABC VOILE (ILE DE FRANCE) 

MEGE   BERENICE 1223919R ASPTT MEYZIEU/DECINE (AUVERGNE RHONE ALPES) 

JARIEL   DELPHINE 1222258L Y C MAUGUIO CARNON (OCCITANIE) 

 

Encadrés par Stéphane JAOUEN en Série RSX Hommes : 

 

GIARD   LOUIS  1086694Y Y C CARNAC (BRETAGNE) 

GOYARD  THOMAS 1142800S A.CALEDONIENNE P.A.V (CALEDONIE)  

LE COQ   PIERRE  1005820 E C M V ST BRIEUC (BRETAGNE) 

 

Supervisés par Stéphane JAOUEN en Série RSX Hommes : 

 

MESTRE  ADRIEN 1236910Y S R ROCHELAISES (NOUVELLE AQUITAINE) 

PASQUETTE  JEROME 1182753K CROCODILES DE L’ELORN (BRETAGNE) 

 

Encadrées par Philippe MOURNIAC en Série 470 Femmes : 

 

BLANDIN  CASSANDRE 1002378U S N O NANTES (PAYS DE LA LOIRE) 

RETORNAZ  ALOISE  1089353T S N SABLAIS  (PAYS DE LA LOIRE) 

 

Encadrés par Philippe MOURNIAC en Série 470 Hommes : 

 

PEPONNET  KEVIN  1040166G S R ROCHELAISES (NOUVELLE AQUITAINE) 

MION    JEREMIE 1064273T S R HAVRE (NORMANDIE) 

 

Encadrés par Benjamin BONNAUD en Série 49er : 

FISCHER GUILLOU ERWAN  1121916N C N B P P (PAYS DE LA LOIRE) 

JULIEN   THIBAULT 1208852W C N B P P (PAYS DE LA LOIRE) 

 

FISCHER GUILLOU KEVIN  1092240A C N B P P (PAYS DE LA LOIRE) 

JAUVIN  YANN  1143556E C N B P P (PAYS DE LA LOIRE)   
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Encadrés par Franck CITEAU en Série Nacra 17 : 

 

VAIREAUX  MOANA 0523813P Y C CARNAC (BRETAGNE) 

AUDINET  MANON 1160121K ST GEORGES VOILES (NOUVELLE AQUITAINE) 

 

 

Le Directeur Technique National reste compétent pour désigner les remplaçantes et remplaçants 

éventuels aux sportives et sportifs sélectionnés dans l’hypothèse d’une incapacité de 

participation. 

Les sportives et les sportifs devront être à jour de leur Surveillance Médicale Règlementaire et se 

conformer impérativement aux obligations sanitaires définies par la Commission Médicale de la 

FFVoile. 

 

          

 

 
Fait à Paris, le 20 juillet 2017 

Le Directeur Technique National 
Jacques CATHELINEAU 

 
                                                


